
Étapes à suivre : 

1. Trouvez, sur votre propriété, un espace ouvert et 
ensoleillé, orienté vers le sud (toit, mur, terrain, etc.).

2. Vérifiez si vous avez de la place pour un réservoir
d’eau chaude supplémentaire et un échangeur de
chaleur.

3. Faites évaluer votre propriété par un installateur 
de chauffe-eau solaires agréé, pour savoir si votre
propriété convient à ce genre d’installation.

4. Demandez un devis à un installateur agréé qui 
utilise des produits homologués CSA (Association
canadienne de normalisation) et qui connaît les 
codes et règlements de l’électricité et de plomberie
du Nouveau-Brunswick en ce qui concerne 
les chauffe-eau solaires.

Adressez-vous à Efficacité NB (en téléphonant 
au 1.866.643.8833 ou en visitant le site 
www.efficacitenb.ca pour savoir ce qu’il faut faire 
pour pouvoir bénéficier d’incitatifs financiers.

Visitez le site www.renouvelablenb.ca pour y trouver
des exemples d’installations solaires réussies, ainsi que
des documents téléchargeables contenant plus de détails
et des informations techniques.

Chauffe-eau solaire domestique typique pour une famille 
de quatre personnes.

Réduisez vos frais de chauffage.
Réduisez vos émissions de carbone.


